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Habilitation pour la conduite de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises

FORMATION INITIALE MINIMALE
OBLIGATOIRE (FIMO)
Enjeux et modalités d’organisation

La formation initiale minimale obligatoire (FIMO) permet au conducteur de se perfectionner à une conduite rationnelle
axée sur les règles de sécurité et sur la réduction de l'incidence de sa conduite sur l'environnement, de connaître,
appliquer et respecter les réglementations du transport ainsi que les règles relatives à la santé, la sécurité routière, la
sécurité environnementale, le service et la logistique. Elle s'adresse :

à tout conducteur d'un véhicule de transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes, titulaire du
permis de conduire de la catégorie C1, C1E, C ou CE en cours de validité ou d'un permis reconnu en équivalence, ou du
certificat d'examen du permis de conduire, attestant de sa réussite aux examens du permis de conduire d'une de ces
catégories 
à tout conducteur d'un véhicule comportant plus de huit places assises outre le siège du conducteur ou transportant
plus de huit personnes, non compris le conducteur, titulaire du permis de conduire de la catégorie D1, D1E, D ou DE en
cours de validité ou d'un permis reconnu en équivalence ou du certificat d'examen du permis de conduire, attestant de
sa réussite aux examens du permis de conduire d'une de ces catégories. 

Chaque session de formation doit regrouper au maximum 16 stagiaires en salle de cours. Le nombre de stagiaires par
véhicule est fixé à 4 stagiaires au maximum. Lorsque le stage comporte moins de 4 stagiaires par véhicule, le centre de
formation doit organiser le stage dans le respect du programme de formation et de sa durée globale.

PROGRAMME DE LA FORMATION

Thème 1 : Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité
Thème 2 : application des réglementations 
Thème 3 : Santé, sécurité routière et sécurité environnementale
Thème 4 : Service, logistique

Cette formation est d'une durée de 140 heures. Réalisée en face à face pédagogique, elle est dispensée sur quatre
semaines obligatoirement consécutives sauf lorsqu'elle est réalisée dans le cadre d'une formation en alternance.

La durée du temps de conduite individuelle est au moins égale à 10 heures par stagiaire dont : 
2 heures consacrées au perfectionnement à une conduite rationnelle axée sur la réduction de l'incidence de la
conduite sur l'environnement (éco-conduite) ;
4 heures maximum pouvant être effectuées en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial.

PLANNING DE LA FORMATION
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EPREUVES D’EXAMEN

Partie théorique : QCM de 60 questions, recevabilité à 36 bonnes réponses
Partie pratique : contrôle continu


